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COMMUNICATION DU BANGLADESH 

L'Ambassade de la République populaire du Bangladesh à Bruxelles a fait 
parvenir au secrétariat la communication suivante en date du 7 juin 1985. 

Le gouvernement du Bangladesh prend actuellement toutes les dispositions 
utiles en vue d'adopter le système d'évaluation du GATT dont la mise en 
oeuvre peut maintenant être préparée. L'Ambassade souhaiterait toutefois 
indiquer que, pour qu'elle produise les effets escomptés, l'adoption du 
système nécessite de très bonnes connaissances techniques, etc. A cet égard, 
l'une des mesures à prendre consisterait à faire connaître aux fonctionnaires 
des douanes du Bangladesh le régime et les procédures douaniers de pays 
développés comme les Etats-Unis, la CEE, le Canada, le Japon, l'Australie, 
la Nouvelle-Zélande, etc.; cela permettrait à l'administration des douanes 
du pays de se familiariser avec les formalités douanières pour l'application 
du système de la valeur transactionnelle. 

L'Ambassade remercie le secrétariat du GATT d'avoir pris acte de la 
décision du gouvernement du Bangladesh et lui serait reconnaissante de bien 
vouloir lui indiquer la procédure à suivre pour passer au nouveau système. 
Elle serait également reconnaissante au secrétariat du GATT de faire en sorte 
que les fonctionnaires des douanes du Bangladesh aient l'occasion de prendre 

4 connaissance des techniques douanières des pays développés et de participer à 
des séminaires, cours et stages de formation et réunions consacrés à l'éva
luation en douane. 
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